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Notice d'utilisation pour les exercices

En fin de partie, entraînez-vous avec les exercices pour vérifier vos connaissances.
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Cliquez sur "CORRIGÉ" pour faire apparaître la réponse, et une seconde fois pour la cacher.

Bonne lecture !



Préface

Le monde de la comptabilité, du contrôle de gestion, de l’audit, de la finance et du droit des affaires bouge. L’enseignement de ces disciplines aussi, s’ajustant en permanence aux évolutions politiques (la normalisation comptable), économiques, juridiques, éthiques et technologiques (la révolution numérique et l’IA) qui transforment l’exercice du métier : apparition de normes mondiales pour la formation initiale des professionnels de la comptabilité (International Federation of Accountants), de normes européennes (Professional Accountancy Education Europe), réorganisation des études universitaires en trois niveaux (licence, master, doctorat ou LMD) dans la plupart des pays.

Les réformes des études supérieures comptables

Les études comptables supérieures comportent aujourd’hui trois diplômes :

• le diplôme de comptabilité et de gestion, DCG (bac + 3, grade licence) ;

• le diplôme supérieur de comptabilité et de gestion, DSCG (bac + 5, grade master) ;

• le diplôme d’expertise comptable, DEC, diplôme final qui ne peut être présenté qu’après le stage professionnel réglementé de trois ans, soit 8 ans après le bac.

Le cursus a connu les évolutions récentes suivantes : après une refonte complète en 2007, l’ouverture à la « validation des acquis de l’expérience » (VAE) du DCG et du DSCG (2010), puis du DEC (2018), l’obtention du grade licence pour le DCG et du grade master pour le DSCG (ce qui signifie qu’ils ouvrent les mêmes droits qu’une licence ou un master), les programmes ont fait l’objet d’une nouvelle révision en 2019.

Ce cursus conserve l’esprit d’ouverture qui a fait son succès depuis plus d’un demi-siècle : des unités d’enseignement (UE) indépendantes et capitalisables, la compensation des notes (avec, toutefois, des notes éliminatoires), des entrées possibles à différents niveaux avec des dispenses d’épreuves, des sorties à chaque niveau avec des débouchés professionnels clairement identifiés, des diplômes reconnus et appréciés, délivrés par l’État. Depuis 2006, la « mesure » de chaque UE en unités European Credit Transfer System (ECTS) facilite la portabilité des acquis dans les différents établissements d’enseignement supérieur, y compris à l’étranger.

Le cursus intègre pleinement le dispositif de validation des acquis de l’expérience. Enfin, la réforme de 2019 introduit dans les programmes la notion de « compétences », en lien avec les connaissances, pour les rendre plus lisibles et plus attractifs, tant pour les étudiants que pour leurs futurs employeurs. En effet, le monde du travail raisonne en termes de compétences acquises.

Pour correspondre à ce nouveau référentiel, la collection « Expertise comptable » des Éditions Foucher a été entièrement remaniée en 2019. Depuis 2024, les manuels concernés comportent un chapitre hors programme de l’examen sur les questions de durabilité et de RSE.

La réécriture des ouvrages s’inscrit dans une démarche de qualité, de recherche d’excellence qui se construit pas à pas, souvent grâce au dialogue que nous entretenons avec nos lecteurs et les professeurs des différentes disciplines concernées.

Qu’apporte la collection « Expertise comptable »
des Éditions Foucher ?

Depuis plus de quarante ans, les Éditions Foucher publient des ouvrages de référence préparant aux examens comptables de l’État, également très appréciés par les étudiants des universités, grandes écoles, IUT, classes post-baccalauréat des lycées et, aussi, largement utilisés dans le cadre de la formation continue.

Aujourd’hui, la collection « Expertise comptable » répond totalement aux ambitions d’un cursus reconnu et recherché, aux nombreux débouchés professionnels.

Chaque ouvrage est un outil multimédia utilisant au mieux l’ergonomie de plusieurs supports. Le livre offre le meilleur confort de lecture, des possibilités d’utilisation nomade, la facilité d’appropriation et de mémorisation des contenus en annotant et en surlignant.

Le numérique apporte la possibilité de mises à jour instantanées et d’applications dynamiques comme l’utilisation du tableur.

Le contenu des ouvrages, fruit du travail des meilleurs auteurs et spécialistes des différentes disciplines, est mis en valeur par une présentation particulièrement soignée.

Outre les manuels et les applications et cas, mis à jour régulièrement, la collection, qui couvre l’ensemble des unités d’enseignement du DCG et du DSCG, offre une série, « Tout le DCG » et « Tout le DSCG », comprenant des mémos et des batteries d’exercices corrigés pour faciliter vos révisions.

Enfin et surtout, les ouvrages de la collection « Expertise comptable » ont pour ambition de donner un sens à la connaissance ; ils privilégient le raisonnement sur la description, la déduction sur l’énumération. Ils développent une pratique raisonnée des différentes disciplines qui, conformément à l’esprit du LMD, conduit à la réussite académique et professionnelle.

Quelles perspectives universitaires et professionnelles ?

Le cursus comptable supérieur est marqué par une triple ouverture.

• Ouverture sur l’université : les ECTS associés à chaque épreuve du DCG ou du DSCG et le grade licence pour le DCG ou master pour le DSCG permettent des passerelles dans l’ensemble des universités de l’Espace européen de l’enseignement supérieur qui regroupe 48 pays.

• Ouverture sur les métiers : les nouveaux diplômes comptables de l’État ayant le grade licence ou master, correspondent à des repères précis et appréciés des employeurs pour tous les métiers de la comptabilité : comptabilité financière, contrôle de gestion, audit, finance. Tous offrent de très beaux débouchés. De plus, la validation des acquis de l’expérience (VAE) rapproche encore plus étroitement profession et formation.

• Ouverture sur le monde : les professions comptables sont celles qui sont le plus ouvertes sur le monde, qu’elles soient exercées en entreprise, dans l’économie sociale et solidaire, dans le secteur public ou en cabinet.

Quel projet personnel ?

Que faut-il de plus pour réussir dans cette voie ? Simplement un peu d’ambition, les moyens de ses ambitions et de bons outils. Ce manuel de la collection « Expertise comptable » est un excellent outil au service de votre ambition.

Alain BURLAUD

Professeur émérite du Conservatoire national des arts et métiers


Programme

UE 4 – COMPTABILITÉ ET AUDIT

Niveau M : 180 heures – 20 ECTS

	COMPÉTENCES VISÉES


	NOTIONS ET CONTENUS


	MANUEL




	1. OPÉRATIONS DE RESTRUCTURATION (30 heures)




	Sens et portée de l’étude Comprendre les enjeux des opérations de regroupement du type fusion et assimilées notamment fusion à l’endroit, fusion à l’envers et fusion création ainsi que le choix entre TUP et fusion simplifiée.

Analyser les modalités et représenter les conséquences comptables de l’agrégation financière de plusieurs entités.




	▪ Maîtriser le cadre juridique, économique et comptable des opérations de restructuration.

▪ Déterminer l’impact des opérations de restructuration.

▪ Passer les écritures comptables des opérations de restructuration.

▪ Établir les documents de synthèse après restructuration.


	▪ Les différentes formes de regroupement entre sociétés commerciales : fusion création, fusion absorption, TUP, fusion simplifiée, scission, apport partiel d’actif. Les cas particuliers des fusions entre sociétés comportant des participations préalables (simples ou croisées) doivent être étudiés.

▪ La parité d’échange et le versement éventuel d’une soulte (la valeur globale des sociétés commerciales concernées ou les éventuelles soultes étant fournies)

▪ Les différents modes de comptabilisation des apports (valeur comptable, valeur réelle)

▪ La rétroactivité des fusions et ses conséquences comptables

▪ La comptabilisation de l’opération chez l’initiatrice et la cible : comptabilisation à la valeur comptable, à la valeur réelle ; détermination du boni ou du mali de fusion et sa comptabilisation ; suivi comptable du mali technique

▪ Le bilan après le regroupement


	Chapitres 1 et 2




	2. NORMES INTERNATIONALES (40 heures)




	Sens et portée de l’étude Connaître et appliquer les normes internationales.




	▪ Déterminer l’impact des normes sur les états financiers.

▪ Passer les enregistrements comptables dans le référentiel comptable international.


	▪ Cadre conceptuel

▪ Information financière : présentation des états financiers, état des flux de trésorerie, méthodes comptables

▪ Normes relatives à la consolidation

▪ Principales différences de traitement entre PCG et IFRS affectant les immobilisations corporelles et incorporelles, dépréciations d’actifs, contrats de location, immeubles de placement, provisions, avantages du personnel, instruments financiers, reconnaissance des revenus


	Chapitres 3 et 4




	3. COMPTES DE GROUPE (60 heures)




	3.1 Principes de consolidation




	Sens et portée de l’étude Il s’agit de comprendre les conditions d’établissement des comptes consolidés et de détermination du périmètre de consolidation et d’apprécier l’utilité des comptes combinés.




	▪ Maîtriser le cadre réglementaire et légal de la consolidation des comptes (règlements nationaux et normes internationales).

▪ Définir le périmètre de consolidation.


	▪ Cadre juridique des opérations (CRC 99-02 et IFRS) :

– choix du référentiel de consolidation

– critères rendant obligatoires l’établissement de comptes consolidés

– nature du contrôle et méthode de consolidation

– pourcentages d’intérêt et de contrôle

– cas d’exemption et cas d’exclusion du périmètre

– cas où il est possible ou obligatoire d’établir des comptes combinés


	Chapitres 5 et 6




	3.2 Processus d’élaboration des comptes de groupe




	Sens et portée de l’étude Comprendre l’incidence comptable (CRC 99-02 et IFRS) de la définition d’une entité et de son périmètre en tenant compte de la fiscalité différée.




	▪ Maîtriser le processus d’élaboration d’une consolidation.

▪ Déterminer l’impact des retraitements de consolidation.

▪ Enregistrer les opérations de consolidation.


	▪ Retraitements de consolidation :

• homogénéisation des méthodes de comptabilisation et de présentation en fonction de la réglementation et/ou du manuel de consolidation du groupe

• élimination des opérations passées pour la seule application des législations fiscales

• conversion de comptes établis en devises

• élimination des comptes réciproques et des résultats internes

• traitement des écarts d’évaluation et d’acquisition : détermination à l’entrée et postérieurement à l’entrée

• partage des capitaux propres de filiales directes et indirectes selon les méthodes de consolidation

• variations du pourcentage d’intérêts et du périmètre de consolidation

– augmentation du pourcentage dans une entreprise intégrée globalement

– intégration globale d’une entreprise précédemment consolidée par mise en équivalence

– déconsolidation suite à la cession de titres


	Chapitres 7 à 14




	3.3 Documents de synthèse des groupes




	Sens et portée de l’étude Connaître l’utilité et le contenu des documents de synthèse (en CRC 99-02 et en IFRS).




	▪ Élaborer les documents de synthèse spécifiques aux comptes consolidés.


	▪ Bilan, compte de résultat / état du résultat global, annexe

▪ Tableau des variations des capitaux propres

▪ Tableau des flux de trésorerie


	 



	4. AUDIT (50 heures)




	4.1 Typologies des missions et organisation de la profession




	Sens et portée de l’étude Connaître les missions et le cadre d’exercice professionnel des commissaires aux comptes (CAC) et des experts comptables (EC).




	▪ Distinguer et situer la notion d’audit et son cadre conceptuel.

▪ Distinguer les missions spécifiques aux commissaires aux comptes et aux experts-comptables.


	▪ Les différentes missions :

– audit légal / audit contractuel ;

– audit externe / audit interne ;

– audit ayant pour but la certification des comptes / autres missions

– services autres que la certification des comptes (SACC)

– missions menées par des CAC ou des EC / missions menées par d’autres personnes

– CAC / EC, CNCC/OEC, H3C

– IFAC, IAASB, Accountancy Europe


	Chapitre 15




	4.2 Principes fondamentaux de comportement des CAC et des EC




	Sens et portée de l’étude Connaître le code de déontologie et les responsabilités du professionnel CAC et EC.




	▪ Apprécier les principes déontologiques essentiels et les responsabilités du professionnel CAC et EC.

▪ Identifier les situations d’incompatibilités.


	▪ Intégrité (art. 3 Code déontologie CAC) et probité (art. 145 Code de déontologie EC)

▪ Impartialité (art. 4)

▪ Indépendance et prévention des conflits d’intérêt (art. 5 Code déontologie CAC et 145 Code déontologie EC)

▪ Scepticisme professionnel et esprit critique (art. 6)

▪ Compétence (art. 7 et art. 145)

▪ Confraternité (art. 8), assistance et courtoisie (art. 161)

▪ Secret professionnel et discrétion

▪ Devoir de conseil de l’EC

▪ Conscience professionnelle (art. 145)

▪ Responsabilité civile, pénale et professionnelle


	Chapitre 16




	4.3 La démarche générale d’audit




	Sens et portée de l’étude Mettre en œuvre une démarche d’audit du CAC et de l’EC.




	▪ Mettre en œuvre une démarche d’audit.

▪ Savoir situer chaque étape de la mission d’audit.

▪ Faire le lien entre chaque étape.


	▪ Les étapes de la mission d’audit :

– acceptation de la mission

– évaluation des risques d’anomalies significatives et planification

– réponses aux risques d’anomalies significatives

– travaux de fin de mission

– rapports et communications

– Les supports et techniques liés à ces étapes :

– lettre de mission

– plan de mission

– rapports relatifs aux comptes annuels et consolidés (NEP 700 et 702)

– objectifs et modalités de réalisation des principales techniques de contrôles : inspection, observation, confirmation directe… (NEP 500-10)

– assertions vérifiées à l’aide de ces techniques : exhaustivité, réalité… (NEP 500-9)


	Chapitres 17 et 18




	INDICATIONS COMPLÉMENTAIRES




	(1) Pour les fusions, seules les cas de sociétés commerciales « classiques » et non d’autres formes d’entreprises ou de sociétés soumises à des règlementations particulières doivent être traités.

(2) Le régime fiscal des fusions et opérations assimilées (scissions, TUP, APA…) n’est pas au programme. En revanche, la traduction comptable du régime fiscal est au programme.

(3) Les USGAAP ne sont pas au programme.

(4) La préparation et l’établissement de comptes combinés n’est pas au programme.

(5) Les opérations de consolidation se positionnent dans le cadre de la technique de consolidation directe.









Liste des principaux sigles

	AFC
	Association francophone de comptabilité



	AMF
	Autorité des marchés financiers



	ANC
	Autorité des normes comptables



	CAC
	Commissaire aux comptes



	CapEx
	Capital Expenditure



	CB
	Commission bancaire



	CC
	Code du commerce



	CNCC
	Compagnie nationale des commissaires aux comptes



	CNUCED
	Conférence des Nations unies sur le commerce et le développement



	COSO
	Committee of Sponsoring Organizations of the Treadway Commission



	CRC
	Comité de réglementation comptable



	CSOEC
	Conseil supérieur de l’ordre des experts-comptables



	CSRD
	Corporate Sustainability Reporting Directive



	ESG
	(Critères) Environnementaux, sociaux et de gouvernance



	FASB
	Financial Accounting Standards Board



	GRI
	Global Reporting Initiative



	H3C
	Haut Conseil du commissariat aux comptes



	IAASB
	International Auditing and Assurance Standards Board



	IAS
	International Accounting Standard



	IASB
	International Accounting Standards Board



	IASC
	International Accounting Standards Committee



	IFAC
	International Federation of Accountants



	IFRIC
	International Financial Reporting Interpretations Committee



	IFRS
	International Financial Reporting Standard



	IFRSAC
	International Financial Reporting Standards Advisory Council



	IOSCO
	International Organisation of Securities Commissions



	ISA
	International Standards on Auditing



	NEP
	Normes d’exercice professionnel



	NFRD
	Non Financial Reporting Directive



	OPA
	Offre publique d’achat



	OpEx
	Operational Expenditure



	OCAM
	Organisation commune africaine et malgache



	OEC
	Ordre des experts-comptables



	PCG
	Plan comptable général



	RMCC
	Règles et méthodes pour les comptes consolidés



	RSE
	Responsabilité sociétale des entreprises



	SFAC
	Statement of Financial Accounting Concept



	SFAS
	Statement of Financial Accounting Standard



	SFDR
	Sustainable Finance Disclosure Regulation



	SYSCOA
	Système comptable ouest-africain



	TFUE
	Traité de fonctionnement de l’UE



	UEMOA
	Union économique et monétaire ouest-africaine








Partie 1

Opérations de restructuration

La compréhension des enjeux des opérations de restructuration nécessite de maîtriser le cadre stratégique, juridique, financier et fiscal propre aux regroupements d’entreprises. La traduction comptable des opérations de restructuration est présentée en fonction des différentes configurations possibles (absence de participation entre les sociétés, participation de la société absorbante dans l’absorbée et participation de la société absorbée dans l’absorbante).



Chapitre 1Le cadre stratégique, juridique, financier et fiscal des opérations de restructuration

QCM 01.01 - QCM






Partie 1

Chapitre 1

Le cadre stratégique, juridique, financier et fiscal des opérations de restructuration





QCM 01.01 QCM

Parmi les propositions suivantes, lesquelles sont correctes ?





1. La croissance externe vise à favoriser la rapidité de réalisation des opérations de restructuration.



a) Correct

b) Incorrect






2. Les alliances stratégiques ont pour avantage d’accroître la flexibilité des opérations de restructuration.



a) Correct

b) Incorrect






3. Les acquéreurs potentiels connaissent parfaitement le fonctionnement opérationnel de la société cible.



a) Correct

b) Incorrect






4. Le closing correspond à l’opération de clôture des comptes.



a) Correct

b) Incorrect






5. La scission de sociétés est une opération de transmission partielle du patrimoine de la société vers plusieurs sociétés existantes.



a) Correct

b) Incorrect






6. Le commissaire à la fusion intervient pour vérifier que le rapport d’échange est équitable.



a) Correct

b) Incorrect






7. Le rapport du commissaire aux apports est identique à celui rédigé par le commissaire à la fusion.



a) Correct

b) Incorrect






8. L’actif net comptable corrigé ne tient compte que des moins-values latentes en raison du principe comptable de prudence.



a) Correct

b) Incorrect






9. La valeur de marché d’un actif est systématiquement plus élevée que la valeur nette comptable.



a) Correct

b) Incorrect






10. Le rapport d’échange représente le nombre d’actions de la société absorbante à émettre par cette dernière en échange d’une action de la société absorbée.



a) Correct

b) Incorrect






11. Le régime fiscal de faveur tel que défini dans l’article 210 du Code général des impôts ne s’applique que pour les opérations faites en France.



a) Correct

b) Incorrect









CORRIGÉ QCM 01.01 QCM

1. La croissance externe vise à favoriser la rapidité de réalisation des opérations de restructuration.

a) Correct

b) Incorrect

2. Les alliances stratégiques ont pour avantage d’accroître la flexibilité des opérations de restructuration.

a) Correct

b) Incorrect

3. Les acquéreurs potentiels connaissent parfaitement le fonctionnement opérationnel de la société cible.

a) Correct

b) Incorrect

4. Le closing correspond à l’opération de clôture des comptes.

a) Correct

b) Incorrect

5. La scission de sociétés est une opération de transmission partielle du patrimoine de la société vers plusieurs sociétés existantes.

a) Correct

b) Incorrect

6. Le commissaire à la fusion intervient pour vérifier que le rapport d’échange est équitable.

a) Correct

b) Incorrect

7. Le rapport du commissaire aux apports est identique à celui rédigé par le commissaire à la fusion.

a) Correct

b) Incorrect

8. L’actif net comptable corrigé ne tient compte que des moins-values latentes en raison du principe comptable de prudence.

a) Correct

b) Incorrect

9. La valeur de marché d’un actif est systématiquement plus élevée que la valeur nette comptable.

a) Correct

b) Incorrect

10. Le rapport d’échange représente le nombre d’actions de la société absorbante à émettre par cette dernière en échange d’une action de la société absorbée.

a) Correct

b) Incorrect

11. Le régime fiscal de faveur tel que défini dans l’article 210 du Code général des impôts ne s’applique que pour les opérations faites en France.

a) Correct

b) Incorrect



Partie 3

Comptes de groupe

Face à la croissance externe des entreprises, il est devenu indispensable d’élaborer une nouvelle forme d’états financiers qui présenteraient aux investisseurs la situation financière, économique de l’ensemble des entreprises détenues (groupe de sociétés) comme si elles ne formaient qu’une seule entité. Les comptes de groupe ou comptes consolidés sont ainsi créés dès la fin du XIXe siècle aux États-Unis. Ils deviennent obligatoires à partir de 1933 aux États-Unis et 1985 en France.
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EXO 05.01 - Questions de révision






Partie 3

Chapitre 5

Présentation des comptes consolidés



COMPÉTENCES ATTENDUES

▪ Comprendre l’objectif des comptes consolidés.

▪ Comprendre l’utilité des comptes consolidés.

▪ Comprendre les limites des comptes consolidés.

▪ Connaître le cadre légal et réglementaire des comptes consolidés.

▪ Comprendre le processus de consolidation.

▪ Connaître le contenu des états financiers consolidés.



Selon l’article L. 123-12 du CC, « toute personne physique ou morale ayant la qualité de commerçant … doit établir des comptes annuels à la clôture de l’exercice au vu des enregistrements comptables et de l’inventaire. Ces comptes annuels comprennent le bilan, le compte de résultat et une annexe, qui forment un tout indissociable ».

L’article L. 123-14 du CC précise que « les comptes annuels doivent être réguliers, sincères et donner une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de l’entreprise ».



I Insuffisance des comptes individuels
Ces deux articles du Code du commerce précisent bien le contenu et les attentes des comptes individuels. Mais, que se passe-t-il lorsqu’une société détient de façon directe et indirecte un grand nombre de sociétés ? Est-ce que le bilan individuel de cette société donne réellement une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de l’ensemble de ces sociétés ?

Prenons comme exemple le cas de la société LVMH. Les deux tableaux suivants présentent les comptes sociaux ou individuels (bilan et le compte de résultat) de la société LVMH.

◖ Tableau 1 • Bilan individuel de la société LVMH
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La lecture des comptes sociaux de LVMH révèle que 96 % (47 865,5/49 773,4) du total bilan est constitué de titres de participation. Or, ces titres de participation sont enregistrés à leur prix d’acquisition, éventuellement dépréciés ou réévalués. Ils ne fournissent aucune information sur la valeur des actifs et des dettes de la société détenue. L’exemple 1 illustre notre propos.

Exemple 1

La société M vient d’acheter 100 % des sociétés A et B. Les deux sociétés ont 100 de capitaux propres mais la société A n’a aucune dette, alors que la société B a 100 de dettes.

◖ Bilan de M

	ACTIF


	PASSIF




	Titres A


	100


	Capitaux propres


	150




	Titres B


	100


	 

	 



	 

	 

	Dettes


	50




	TOTAL


	200


	TOTAL


	200







◖ Bilan de A

	ACTIF


	PASSIF




	Actif


	100


	Capitaux propres


	100




	 

	 

	 

	 



	 

	 

	Dettes


	0




	TOTAL


	100


	TOTAL


	100







◖ Bilan de B

	ACTIF


	PASSIF




	Actif


	200


	Capitaux propres


	100




	 

	 

	 

	 



	 

	 

	Dettes


	100




	TOTAL


	200


	TOTAL


	200







Bien que le montant des capitaux propres soit identique et donc la valeur des titres de participation (100 pour les sociétés A et B), le total de l’actif et le montant de dettes des sociétés A et B sont totalement différents, mais cela ne se voit pas dans le bilan individuel de la société détentrice (société M) car il ne mentionne que la valeur des titres de participation. Une société peut être très endettée (société B) ou pas du tout endettée (société A), la valeur de la participation est identique. Le même raisonnement s’applique au montant des actifs. De plus, nous ne connaissons pas du tout la nature des actifs. Il peut très bien s’agir d’actifs d’exploitation (machines…) ou hors exploitation (voitures de luxe, villas…). Enfin, si les titres ont été acquis il y a plus de 30 ans et qu’ils n’ont jamais été réévalués, leur valeur au bilan n’a plus aucune signification, car ils ont été enregistrés au coût historique. Le bilan de M n’a donc pas de signification économique.



◖ Tableau 2 • Compte de résultat individuel de la société LVMH
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De même, lorsque nous étudions le compte de résultat individuel de LVMH, nous observons un résultat d’exploitation très faible (− 346,5 M €) et un résultat financier très important (+ 13 397,7 M €), qui provient principalement des « produits financiers de filiales et participations », en d’autres mots : des dividendes (9 248,7 M €).. Le résultat comptable avant impôt est de + 13 151,6 M €, soit 98 % du résultat financier. Or ce résultat financier provient des dividendes qui sont déterminés par les sociétés détentrices en appliquant un taux de distribution aux résultats des sociétés détenues. La société détentrice peut très bien manipuler son résultat en modifiant le taux de distribution de la société qu’elle détient. L’exemple 2 illustre notre propos, en caricaturant la situation. Bien que le résultat de la société détenue soit divisé par 4 en 3 ans, le résultat de la société détentrice ne varie pas car le taux de distribution a été modifié. Le résultat de la société détentrice n’a donc pas de sens économique.

Exemple 2 : Manipulation du résultat

	
	N−2


	N−1


	N




	Résultat de la société détenue


	100


	50


	25




	Taux de distribution


	25 %


	50 %


	100 %




	Dividende versée


	25


	25


	25




	Résultat de la société détentrice (1)


	25


	25


	25









Une solution serait d’analyser séparément, individuellement les bilans, les comptes de résultats et les annexes de l’ensemble des sociétés détenues et de synthétiser les résultats. Ce travail long et fastidieux pourrait être envisagé dans les situations où le nombre de sociétés détenues est faible. Mais, par exemple, il est impossible à réaliser pour la société LVMH qui détient directement ou indirectement plus de 900 sociétés. De plus, cette approche ne conduirait pas à une bonne représentation de la situation économique de l’ensemble des sociétés détenues car elle prendrait en compte les opérations à l’intérieur du groupe, comme les achats et ventes, les créances clients et dettes fournisseurs, ou les cessions internes, opérations qui augmentent artificiellement les comptes individuels, mais qui n’ont aucune incidence sur les comptes de l’ensemble des sociétés détenues. L’exemple 3 illustre notre propos.

Exemple 3

La société A achète un crayon pour 1 euro à un fournisseur. Elle vend ce crayon pour 1 euro à B qui à son tour revend le crayon à 1 euro à A. A revend le crayon à B… et ainsi de suite. Au bout de 500 allers-retours, A vend le crayon à un client pour 3 euros. Analysons les situations individuelles (à des fins de simplifications, nous ne prenons pas en compte de marge lors des achats/ventes entre A et B).

	Compte de résultat de A


	Compte de résultat de B




	Achat pour 1 euro

Vente à B : 500 fois à 1 euro

Achat à B : 500 fois à 1 euro

Vente à un client pour 3

Le résultat est de 2 euros


	Achat à A : 500 fois à 1 euro

Vente à A : 500 fois à 1 euro

Le résultat est de 0







Individuellement, nous avons l’impression que A et B ont réalisé d’importantes ventes et achats, mais en réalité, il n’y a qu’un seul achat et une seule vente. Voici une limite essentielle de l’analyse individuelle des comptes des sociétés détenues.



II Une solution : les comptes consolidés
A Définition

Les Américains ont été les premiers à trouver une solution, en établissant pour la première fois au début du 20e siècle des comptes consolidés. Les comptes consolidés permettent de pallier l’insuffisance des comptes individuels en établissant pour l’ensemble des sociétés détenues un seul jeu de comptes qui se compose généralement :

– d’un bilan,

– d’un compte de résultat,

– d’un tableau de flux de trésorerie,

– d’un tableau de variation des capitaux propres,

– d’une annexe.

De façon très simplifiée, les comptes consolidés sont obtenus en additionnant les états financiers de toutes les sociétés du groupe. Les comptes consolidés présentent la situation financière, économique de l’ensemble des sociétés détenues (groupe de sociétés) comme si on n’avait à faire qu’à une seule société. La terminologie « comptes de groupe » est aussi utilisée. La société qui contrôle le groupe de sociétés est appelé société « mère » ou société « consolidante ». Les sociétés détenues directement et/ou indirectement par la société mère sont les sociétés « consolidées ». Cependant, une acquisition ne se matérialise pas forcément par l’achat de titres d’une société, mais parfois par l’achat d’une branche autonome d’activité. Dans le règlement 2020-01, l’ANC fait référence désormais au terme « entité ». Ainsi, dans la suite de l’ouvrage nous utiliserons plutôt les termes entité consolidante et entité consolidée.

L’élaboration des comptes consolidés n’a aucune conséquence fiscale. Le montant des impôts payés par les entités du groupe n’est pas affecté par la consolidation. Les comptes consolidés sont établis à partir des comptes sociaux clos des entités appartenant au groupe et l’impôt est toujours calculé sur la base des comptes sociaux clos de ces entités.

Bien entendu, les comptes consolidés ne consistent pas simplement à additionner l’ensemble des comptes des entités détenues afin d’obtenir des documents comptables uniques (un bilan, un compte de résultat…). Il existe une procédure à respecter pour établir les comptes consolidés ; l’objectif de cette partie est de vous la présenter.

B Utilités des comptes consolidés

Les comptes consolidés sont à la fois un outil d’information interne et un outil d’information externe.

1 Information interne

Comme nous le verrons dans les chapitres suivants, l’élaboration des comptes consolidés nécessite l’homogénéisation des méthodes comptables utilisées par les entités du groupe. En effet, il n’est pas possible par exemple d’additionner :

– des stocks évalués en « premier entré, premier sorti » (FIFO) avec des stocks évalués au coût moyen pondéré (CMP) ;

– des frais de R & D comptabilisés en charges dans certaines entités et comptabilisés à l’actif dans d’autres entités.

Or, avec les choix comptables autorisés au sein d’un même référentiel comptable (CMP ou FIFO par exemple) et la mondialisation de l’économie, qui obligent les entités à appliquer des référentiels comptables locaux différents (référentiel chinois, américain…), il devient difficile de comparer les états financiers des différentes entités du groupe. Avec des comptes homogénéisés (mêmes méthodes comptables), il est beaucoup plus facile pour l’équipe dirigeante de comparer les performances des entités, leur structure bilancielle et de prendre les décisions stratégiques adéquates.

2 Information externe

Comme nous l’avons vu dans la première partie de ce chapitre, l’analyse des comptes individuels de l’entité consolidante est très limitée à cause de la prédominance des titres de participation et des dividendes. Les comptes consolidés permettent réellement d’analyser la situation économique et financière du groupe car ils fournissent pour l’ensemble du groupe :

– le chiffre d’affaires, le résultat d’exploitation, le résultat financier…,

– les actifs immobilisés, circulants…,

– les dettes financières,

– les capitaux propres,

– les investissements.

Les tableaux 3 et 4 présentent le bilan et le compte de résultat consolidés du groupe LVMH.

À partir de ces informations, vous pouvez par exemple réaliser une analyse financière pertinente car les comptes consolidés permettent de comparer des groupes d’entités organisés de manières différentes. En effet, pour la même activité, les dirigeants peuvent très bien créer une seule entité ou créer plusieurs entités. Par exemple, pour l’activité de production et de vente de meubles, vous pouvez très bien :

– créer une entité qui regroupe la production et la vente de meuble ;

– créer deux entités, une entité qui assure la production et une entité qui assure la vente. La entité qui vend détient l’entité qui produit ;

– créer trois entités, une holding sans activité d’exploitation, l’entités de production et l’entité qui assure les ventes.

◖ Tableau 3 • Bilan consolidé de LVMH
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En dehors du fait que le total du bilan consolidé soit plus de deux fois supérieur à celui du bilan individuel, le plus important c’est que le bilan consolidé soit constitué :

– d’actifs incorporels et corporels ;

– de créances clients ;

– de stocks ;

– de dettes financières ;

– de dettes fournisseurs ;

qui reflètent l’activité économique des entités du groupe LVMH.

Les investissements financiers et participations mises en équivalence (entités détenues) ne représentent plus que 1,6 % du total actif contre 98 % dans les comptes individuels (1 066 + 1 109)/134 646 = 1,6 %).

◖ Tableau 4 • Compte de résultat consolidé de LVMH
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Le montant du résultat consolidé est proche de celui du résultat individuel, mais il est surtout composé de :

– ventes ;

– charges commerciales ;

– charges administratives ;

qui reflètent l’activité économique des entités du groupe LVMH.

Le résultat financier du groupe est négatif à – 888 M (charges financières), alors que le résultat financier individuel est fortement positif à + 13 397,7 M grâce principalement aux dividendes perçus.

C Limites potentielles des comptes consolidés

Malheureusement, les comptes consolidés présentent des limites qu’il ne faut surtout pas négliger sous peine de tirer des conclusions erronées. En effet, les comptes consolidés :

– sont soumis au principe comptable des coûts historiques. Ils sont établis à partir des comptes individuels des entités du groupe. Ces comptes sont établis en respectant le principe comptable des coûts historiques, sauf si des réévaluations ont été effectuées. Par conséquent, les comptes consolidés présentent des états financiers respectant le principe des coûts historiques. Sauf réévaluation des états financiers de l’ensemble des entités du groupe, les comptes consolidés ne sont pas établis à la juste valeur.

– se prêtent difficilement à des comparaisons sur plusieurs années : dans un groupe comme LVMH détenant plus de 900 entités, chaque année, des entités sont achetées et vendues et entrent ou sortent du groupe. Dès lors, il devient difficile d’effectuer des comparaisons d’une année sur l’autre, surtout lorsqu’il y a des entrées ou des sorties importantes. Afin de remédier à ce problème, le groupe doit établir des comptes pro-forma ou comptes à périmètre constant ou comptes à structure constante dès lors que le périmètre du groupe évolue de façon significative.

NB : Le périmètre du groupe ou périmètre de consolidation permet d’identifier les entités dont les comptes individuels doivent être consolidés.

L’exemple 4 illustre notre propos.

Exemple 4 : Évolution du périmètre du groupe

Le tableau suivant fournit l’évolution du chiffre d’affaires sur 2 ans pour les entités du groupe M. En N, l’entité M a acquis une nouvelle participation.

	Chiffre d’affaires


	N−1


	N




	Société M


	10


	11




	Société A


	5


	6




	Société B


	7


	8




	Société C


	 

	10




	Total


	22


	35







Le chiffre d’affaires du groupe est de 22 et 35, respectivement en N−1 et N. Sur deux ans, il a augmenté de 59 %. Bien que cette progression soit réelle, les chiffres fournis ne nous permettent pas d’analyser l’évolution du groupe car le périmètre a changé. L’élaboration des comptes pro-forma consiste à considérer que l’acquisition de l’entité C a été réalisée en N−1, ce qui permet de comparer l’évolution du chiffre d’affaires sur une base commune (les mêmes entités). À partir des données N−1 de l’entité C, le consolidateur établit de nouveaux comptes consolidés. Le chiffre d’affaires de C en N−1 était de 9. Le tableau suivant présente l’évolution du chiffre d’affaires en pro-forma.

	Chiffre d’affaires


	N−1


	N




	Société M


	10


	11




	Société A


	5


	6




	Société B


	7


	8




	Société C


	9


	10




	Total


	31


	35







Le chiffre d’affaires du groupe passe donc de 31 à 35 entre N−1 et N, soit une croissance de 13 %. Nous sommes bien loin de la croissance de 59 %.

Dès que le périmètre du groupe évolue de façon significative, les comptes pro-forma ou comptes à périmètre constant ou comptes à structure constante sont indispensables pour réaliser une analyse économique et financière du groupe. Le groupe fournit les données pro-forma pour la plupart des indicateurs pertinents (chiffres d’affaires, résultat, actifs, dettes…).



– se prêtent difficilement à des comparaisons entre groupes : même si un des objectifs des comptes consolidés est de pouvoir comparer des groupes organisés de manière différente, la comparaison a des limites lorsque les pourcentages de détention dans les entités sont différents. L’exemple 5 illustre notre propos.

Exemple 5

Une holding dispose de 100 qu’elle souhaite investir dans des entités valant chacune 50. Chaque entité dégage un résultat de 50. Voici deux propositions faites par leur conseiller financier.
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Schéma 1 : l’entité consolidante contrôle 100 % de chacune des deux entités qui valent 50, soit un investissement de 100.

Schéma 2 : l’entité consolidante contrôle 50 % de chacune des quatre entités qui valent 50, soit un investissement de 100.

Qu’en est-il du résultat de l’ensemble, du résultat consolidé ?

Pour le schéma 1, le résultat consolidé est de 100, alors qu’il est de 200 pour le schéma 2 (en application des règles de consolidation que nous étudierons plus tard), alors que l’investissement initial est identique, soit 100.





À partir de ces éléments, il est difficile de comparer ces deux groupes. À des fins de comparaisons, les comptes consolidés ont créé :

– le résultat part groupe (résultat qui revient aux actionnaires de l’entité consolidante) ;

– le résultat des minoritaires (résultat qui revient aux intérêts [actionnaires] minoritaires, soit les investisseurs qui ont participé avec l’entité consolidante à l’acquisition de l’entité).

La somme de ces deux résultats est égale au résultat consolidé.

Le tableau suivant reprend les différents indicateurs.

	
	Schéma 1


	Schéma 2




	Résultat consolidé


	100


	200




	dont résultat part groupe


	100


	100




	dont résultat des minoritaires


	0


	100







Grâce à ces deux indicateurs, il est plus facile de comparer des groupes entre eux.

Si nous reprenons le compte de résultat de LVMH (tableau 4), nous constatons qu’en 2018, le résultat net avant part des minoritaires était de 6 990 et le résultat part du groupe était de 6 354. Nous en déduisons que les minoritaires sont peu présents dans le groupe LVMH.



– sont influencés par l’utilité attendue de ces comptes : selon les pays et les réglementations, l’utilité attendue des comptes sociaux est différente. Ainsi, la France a plus une approche patrimoniale des comptes sociaux, alors que les américains ont plus une approche économique et financière. Par exemple, le crédit-bail en France ne figure pas dans le bilan parce qu’il n’appartient pas à l’entité (approche patrimoniale), alors qu’aux États-Unis, le crédit-bail est immédiatement retraité et apparaît dans les comptes sociaux (approche économique et financière).

Il en va de même pour l’établissement des comptes consolidés. Quelle approche a été choisie par le normalisateur du pays ? Est-ce une approche patrimoniale, économique ou financière ?

Approche patrimoniale : les comptes consolidés et plus particulièrement le bilan consolidé représentent ce que le groupe possède et doit.

Approche économique : les comptes consolidés doivent donner une image globale de l’ensemble des actifs et des dettes utilisés ou contrôlés par le groupe et des résultats du groupe sans faire de distinction entre la part qui revient aux actionnaires majoritaires et celle qui revient aux actionnaires minoritaires.

Approche financière : les comptes consolidés doivent donner une image globale de l’ensemble des actifs et des dettes utilisés ou contrôlés par le groupe et des résultats du groupe en se concentrant sur ce qui revient aux actionnaires majoritaires, c’est-à-dire aux actionnaires de l’entité consolidante. Les actionnaires minoritaires sont considérés comme des tiers.



III Législations applicables aux comptes consolidés
Pour les exercices ouverts à compter du 1/01/2021, un nouveau règlement comptable s’applique pour l’établissement des comptes consolidés et comptes combinés : le règlement ANC 2020-01. Ce règlement abroge le règlement CRC 99-02.

Les sociétés peuvent également établir leurs comptes consolidés selon le référentiel IFRS (International Financial Reporting Statement).

Par contre, les comptes individuels des sociétés non cotées et cotées doivent toujours être établis selon les règles françaises du PCG.

◖ Récapitulatif des référentiels comptables

	
	Comptes individuels


	Comptes consolidés




	Sociétés cotées


	PCG


	IFRS




	Sociétés non cotées


	PCG


	ANC 2020-01 ou IFRS sur option







A Les règles françaises

Les règles françaises sont applicables pour toutes les sociétés non cotées sur un marché réglementé qui n’optent pas pour le référentiel IFRS.

Les sociétés commerciales établissent et publient chaque année à la diligence du conseil d’administration, du directoire, du ou des gérants, selon le cas, des comptes consolidés ainsi qu’un rapport sur la gestion du groupe, dès lors qu’elles contrôlent de manière exclusive ou conjointe une ou plusieurs autres entreprises (Article L. 233-16 du Code du Commerce).

Exemption : sont exemptés d’établissement de comptes consolidés, les groupes qui ne dépassent pas deux des trois seuils suivants :

– total du bilan : 30 000 000 €

– total du chiffre d’affaires : 60 000 000 €

– Nombre moyen de salariés : 250

Plusieurs textes régissent les comptes consolidés établis en normes françaises :

– la directive comptable n° 2103/34/UE du 26 juin 2013 relative aux états financiers annuels et aux états financiers consolidés transposée en 2015 dans le Code du commerce (art. L 233-16 à L 233-28 et art. R 233-3 à R 233-16) ;

– le règlement ANC 2020-01 du 9 octobre 2020.

Le nouveau règlement ANC 2020-01 fusionne les trois règlements relatifs aux comptes consolidés établis par les groupes industriels et commerciaux, bancaires et d’assurance. Il abroge ainsi les anciens règlements relatifs aux comptes consolidés, dont notamment le règlement CRC 99-02 relatif aux comptes consolidés des sociétés commerciales et entreprises publiques. L’objectif de l’ANC est de moderniser et de simplifier l’élaboration des comptes consolidés et d’assurer une plus grande cohérence avec les règles applicables aux comptes individuels (PCG).

Le règlement est structuré en articles et comporte deux niveaux de lecture :

– les articles (en noir) qui sont les dispositions réglementaires à portée obligatoire ;

– les commentaires infraréglementaires (en bleu) qui sont notamment destinés à illustrer les règles prévues par les articles du règlement.

B Les normes IFRS

Depuis le 01/01/2005, le règlement européen n° 1606/2002 impose aux sociétés européennes cotées sur un marché réglementé d’établir des comptes consolidés selon le référentiel IFRS. Le règlement permet aux États membres d’autoriser ou d’obliger les sociétés non cotées à établir des comptes consolidés selon le référentiel IFRS.

La France autorise, sur option, les sociétés non cotées sur un marché réglementé à établir leurs comptes consolidés en normes IFRS.

NB : Le lecteur désirant plus d’informations sur les normes IFRS peut se référer à la partie II de cet ouvrage qui est consacrée aux normes IFRS.

IV Les étapes du processus de consolidation
L’élaboration des comptes consolidés ne consiste pas simplement à additionner l’ensemble des comptes des entités du périmètre afin d’obtenir des documents comptables uniques (un bilan, un compte de résultat et une annexe). Il existe une méthodologie à respecter pour établir les comptes consolidés, dont le premier élément est le processus de consolidation.

Le processus de consolidation est constitué d’un certain nombre d’étapes dont l’ordre est immuable.

– Étape 1 : Détermination du périmètre du groupe ou de consolidation

– Étape 2 : Retraitements d’homogénéisation ou de pré-consolidation

– Étape 3 : Cumul des comptes

– Étape 4 : Élimination des comptes réciproques

– Étape 5 : Élimination des résultats internes

– Étape 6 : Partage des capitaux propres et établissement des états financiers consolidés



La partie consolidation de cet ouvrage est principalement organisée selon ces étapes. Nous les présentons brièvement.

A Étape 1 : Détermination du périmètre du groupe ou de consolidation (chapitre 6)

La détermination du périmètre de consolidation est une étape essentielle du processus de consolidation car si le périmètre est mal défini, les comptes consolidés ne donneront pas une image fidèle de la situation économique et financière du groupe. En effet, la détermination du périmètre de consolidation nous permet d’identifier les entités dont les comptes seront inclus dans les comptes consolidés.

B Étape 2 : Retraitements d’homogénéisation ou de pré-consolidation (chapitre 8)

L’élaboration des comptes consolidés nécessite l’homogénéisation des méthodes comptables utilisées par les entités du groupe. En effet, comme nous l’avons vu, il n’est pas possible par exemple d’additionner des stocks évaluer en FIFO avec des stocks évaluer au CMP ou de prendre en compte des frais de R & D en charges dans certaines entités et des frais de R & D à l’actif dans d’autres entités. L’objectif de cette étape est d’appliquer les mêmes règles à l’ensemble des entités du groupe.

C Étape 3 : Cumul des comptes (chapitre 9)

L’objectif des comptes consolidés est de fournir un bilan, un compte de résultat et une annexe pour l’ensemble des entités du groupe. Il faut donc cumuler les comptes des différentes entités.

D Étape 4 : Élimination des comptes réciproques (chapitre 9)

En cumulant les comptes, nous prenons en compte toutes les opérations effectuées par les entités, qu’elles soient réalisées :

– en interne (avec une autre entité du groupe) ;

– ou en externe (avec un tiers).

Pour obtenir une image fidèle de l’activité et de la situation du groupe et pour pouvoir comparer entre eux des groupes ayant des structures différentes, il faut retenir uniquement les opérations avec les tiers, que cela soit au niveau du bilan ou du compte de résultat. Il faut donc éliminer les opérations entre entités consolidées qui ont une incidence sur leur bilan ou leur compte de résultat. Nous pouvons distinguer deux grandes catégories d’opérations :

– les opérations n’affectant ni le résultat ni les réserves ;

– les opérations affectant le résultat ou les réserves.

L’élimination des comptes réciproques concerne les opérations qui n’affectent ni le résultat, ni les réserves, par exemple les achats et ventes ou les créances clients et dettes fournisseurs.

E Étape 5 : Élimination des résultats internes (chapitre 9)

En cumulant les comptes, nous prenons en compte toutes les opérations effectuées par les entités, qu’elles soient réalisées :

– en interne (avec une autre entité du groupe),

– ou en externe (avec un tiers).

Pour obtenir une image fidèle de l’activité et de la situation du groupe et pour pouvoir comparer entre eux des groupes ayant des structures différentes, il faut retenir uniquement les opérations avec les tiers, que cela soit au niveau du bilan ou du compte de résultat. Il faut donc éliminer les opérations entre entités consolidées qui ont une incidence sur leur bilan ou leur compte de résultat. Nous pouvons distinguer deux grandes catégories d’opérations :

– les opérations n’affectant ni le résultat ni les réserves,

– les opérations affectant le résultat ou les réserves.

L’élimination des résultats internes concernent les opérations qui affectent le résultat et les réserves, par exemple les cessions d’immobilisations en interne ou les dividendes.

F Étape 6 : Partage des capitaux propres et établissement des états financiers consolidés (chapitres 10, 11, 12 et 13)

Quelle que soit la méthode de consolidation retenue, la consolidation consiste :

– à remplacer les titres de participation de l’entité à consolider qui sont valorisés au coût historique par la quote-part de l’entité détentrice dans cette entité au jour de la consolidation ;

– à déterminer l’accroissement de la valeur comptable de l’entité consolidée depuis son acquisition et à la répartir entre les réserves consolidées et le résultat consolidé.

Le tableau de partage des capitaux permet de déterminer les réserves et résultat consolidés et d’éliminer les titres de participation.

Après l’élaboration du tableau de partage, il ne reste plus qu’à établir les états financiers consolidés.

V Présentation des comptes consolidés (bilan, compte de résultat et annexe)
Selon le règlement ANC 2020-01 § 111-4, « les comptes consolidés donnent toutes les informations de caractère significatif sur le patrimoine, la situation financière ainsi que sur le résultat de l’ensemble consolidé.

Les comptes consolidés comprennent des états de synthèse consolidés ainsi qu’une annexe : ils forment un tout indissociable.

Les états de synthèse consolidés comprennent pour les sociétés industrielles et commerciales :

– un bilan ;

– un compte de résultat. »

Les modèles des états de synthèse consolidés sont basés sur les modèles des comptes sociaux (PCG) auxquels l’ANC 2020-01 a rajouté des agrégats obligatoires, par exemple :

– l’écart d’acquisition,

– les titres mise en équivalence,

– les impôts différés,

– les réserves et résultat consolidés,

– les intérêts minoritaires,

– les dépréciations des écarts d’acquisition,

– le résultat des entités intégrées,

– le résultat net part du groupe,

– le résultat des minoritaires.

Le règlement ANC no 2020-01 fournit des modèles de bilan consolidé et de compte de résultat consolidé, sans les accompagner de commentaires ou précisions. L’Autorité des normes comptables a confirmé que ces modèles sont prescriptifs et ne peuvent être modifiés, interdisant ainsi d’y inclure des rubriques et/ou agrégats additionnels. Par conséquent, les états financiers d’un groupe qui présenteraient un bilan et/ou un compte de résultat ne reprenant pas ces informations obligatoires, et/ou en ajoutant d’autres, ne seraient pas conformes au règlement ANC no 2020-01.

L’annexe qui est obligatoire doit fournir un tableau de flux de trésorerie et de variation des capitaux. Le chapitre 3 § 5 présente les états financiers en normes IFRS. La principale différence entre les deux référentiels comptables est la présence des autres éléments du résultat global en IFRS. De même, la présentation des comptes en IFRS se fait généralement par nature, même si certains groupes utilisent la présentation par destination.

A Le bilan consolidé

◖ Bilan consolidé

	ACTIF


	Exercice N


	Exercice N–1


	PASSIF


	Exercice N


	Exercice N–1




	Actif immobilisé


	 

	 

	Capitaux propres (Part du groupe)


	 

	 



	Immobilisations incorporelles


	 

	 

	Capital (1)


	 

	 



	Dont écart d’acquisition


	 

	 

	Primes (1)


	 

	 



	Immobilisations corporelles


	 

	 

	Réserves et résultat consolidés (2)


	 

	 



	Immobilisations financières


	 

	 

	Autres (3)


	 

	 



	Titres mis en équivalence


	 

	 

	Intérêts minoritaires


	 

	 



	Actif circulant


	 

	 

	Provisions


	 

	 



	Stocks et en- cours


	 

	 

	Dettes


	 

	 



	Clients et comptes rattachés


	 

	 

	Emprunts et dettes financières


	 

	 



	Autres créances et comptes de régularisation (4)


	 

	 

	Fournisseurs et comptes rattachés


	 

	 



	Valeurs mobilières de placement


	 

	 

	Autres dettes et comptes de régularisation (5)


	 

	 



	 

	 

	 

	Dont écarts d’acquisition négatifs


	 

	 



	Disponibilités


	 

	 

	 

	 

	 



	Total de l’actif


	 

	 

	Total du passif
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B Le compte de résultat consolidé

◖ Compte de résultat consolidé (classement des charges et des produits par nature)

	 


	Exercice N


	Exercice N–1




	Chiffre d’affaires


	 

	 



	Autres produits d’exploitation


	 

	 



	Achats consommés


	 

	 



	Charges de personnel (1)


	 

	 



	Autres charges d’exploitation


	 

	 



	Impôts et taxes


	 

	 



	Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions (2)


	 

	 



	Résultat d’exploitation avant dotations aux amortissements et dépréciations des écarts d’acquisition


	 

	 



	Dotation aux amortissement et dépréciations des écarts d’acquisition


	 

	 



	Reprises des écarts d’acquisition négatifs liés aux entités intégrées


	 

	 



	Résultat d’exploitation après dotations aux amortissements, dépréciations et reprises des écarts d’acquisition liés aux entités intégrées


	 

	 



	Charges et produits financiers


	 

	 



	Charges et produits exceptionnels


	 

	 



	Impôts sur les résultats


	 

	 



	Résultat net des entités intégrées


	 

	 



	Résultat net lié aux entités mises en équivalence


	 

	 



	Résultat net de l’ensemble consolidé


	 

	 



	Intérêts minoritaires


	 

	 



	Résultat net (Part du groupe)


	 

	 



	Résultat par action (3)


	 

	 



	Résultat dilué par action (3)
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◖ Compte de résultat consolidé (classement des charges et des produits par destination)

	 


	Exercice N


	Exercice N–1




	Chiffre d’affaires


	 

	 



	Coût des ventes


	 

	 



	Charges commerciales


	 

	 



	Charges administratives


	 

	 



	Autres charges et produits d’exploitation (1)


	 

	 



	Résultat d’exploitation avant dotations aux amortissements et dépréciations des écarts d’acquisition


	 

	 



	Dotations aux amortissement et dépréciations des écarts d’acquisition


	 

	 



	Reprises des écarts d’acquisition négatifs liés aux entités intégrées


	 

	 



	Résultat d’exploitation après dotations aux amortissements, dépréciations et reprises des écarts d’acquisition liés aux entités intégrées


	 

	 



	Charges et produits financiers


	 

	 



	Charges et produits exceptionnels


	 

	 



	Impôts sur les résultats


	 

	 



	Résultat net des entités intégrées


	 

	 



	Résultat net lié aux entités mises en équivalence


	 

	 



	Résultat net de l’ensemble consolidé


	 

	 



	Intérêts minoritaires


	 

	 



	Résultat net (Part du groupe)


	 

	 



	Résultat par action (2)


	 

	 



	Résultat dilué par action (2)
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C Annexe

1 Le contenu de l’annexe

Selon le règlement ANC 2020-01 § 282-1, « l’annexe aux comptes consolidés comprend des informations complémentaires à celles qui sont présentées au niveau des états de synthèse.

Ces informations permettent aux utilisateurs des comptes consolidés d’apprécier le patrimoine, la situation financière ainsi que le résultat de l’ensemble constitué des entités comprises dans la consolidation. Les informations sont présentées dans l’annexe dans l’ordre selon lequel les postes auxquels elles se rapportent sont présentés dans les états de synthèse.

Ces informations requises par le présent règlement ne sont pas limitatives et sont à compléter, le cas échéant, dès lors que certains éléments propres à la situation du groupe peuvent apparaître comme significatifs pour les utilisateurs des comptes consolidés. En revanche, celles qui ne présentent pas un caractère significatif ne sont pas à fournir.

Les informations chiffrées communiquées portent sur l’exercice écoulé et sur l’exercice précédent. »

Le règlement ANC 2020-01 consacre un chapitre entier sur le contenu de l’annexe. Ainsi, l’annexe doit :

• énoncer les principales méthodes comptables du groupe de manière à assurer une bonne compréhension des comptes consolidés, compte tenu des activités menées par le groupe et de ses transactions. (§ 282-2) ;

• mentionner les circonstances qui empêchent de comparer, d’un exercice sur l’autre, les postes des états de synthèse consolidés. (§ 282-2) ;

• comporter les informations relatives :

– à l’identification des entités comprises dans la consolidation, dans la mesure où elles présentent un caractère significatif (§ 282-3),

– à l’indication des critères retenus par le groupe pour définir son périmètre de consolidation (§ 282-4)

– à l’exclusion d’entités du périmètre de consolidation (§ 282-5),

– à l’entrée d’une entité contrôlée dans le périmètre de consolidation (§ 282-7),

– aux modifications de pourcentage de détention (§ 282-8) ;

• satisfaire aux besoins d’information sectorielle (§ 282-9 et § 282-10) ;

• fournir des informations :

– sur les événements postérieurs à la clôture (§ 282-14),

– sur les parties liées (§ 282-15),

– sur les dirigeants (§ 282-16),

– sur les effectifs (§ 282-17,

– sur les honoraires des commissaires aux comptes (§ 282-18) ;

• fournir des explications sur des postes du bilan et du compte de résultat et des engagements reçus et donnés (§ 282-19 à § 282-30) :

– réévaluation,

– écart d’acquisition,

– immobilisations incorporelles,

– crédit-bail,

– capitaux propres,

– impôts différés,

– … ;

• fournir un tableau des flux de trésorerie (§ 282-41 à § 282-44).

2 Tableau des flux de trésorerie

Le tableau des flux de trésorerie peut être établi à partir :

– du résultat net intégré ;

– du résultat d’exploitation intégré.

◖ Tableau 8 • Tableau de flux de trésorerie consolidé à partir du résultat net des sociétés intégrées

	Flux de trésorerie liés à l’activité


	 

	 



	Résultat net des sociétés intégrées..........


	xxxx


	 



	Élimination des charges et produits sans incidence sur la trésorerie ou non liés à l’activité :


	 

	 



	- Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions nettes de reprises (1)..........


	xxxx


	 



	- Variation des impôts différés..........


	xxxx


	 



	- Plus-values de cession, nettes d’impôt..........


	xxxx


	 



	Marge brute d’autofinancement des sociétés intégrées..........


	xxxx


	 



	Dividendes reçus des sociétés mises en équivalence..........


	xxxx


	 



	Variation du besoin en fonds de roulement lié à l’activité (2)..........


	xxxx


	 



	Flux net de trésorerie généré par l’activité..........


	xxxx




	Flux de trésorerie liés aux opérations d’investissement


	 

	 



	Acquisition d’immobilisations..........


	xxxx


	 



	Produit de cession d’immobilisations, net d’impôt..........


	xxxx


	 



	Incidence des variations de périmètre (3)..........


	xxxx


	 



	Flux net de trésorerie lié aux opérations d’investissement..........


	xxxx




	Flux de trésorerie liés aux opérations de financement


	 

	 



	Dividendes versés aux actionnaires de l’entité consolidante..........


	xxxx


	 



	Dividendes versés aux minoritaires des sociétés intégrées..........


	xxxx


	 



	Augmentations de capital en numéraire..........


	xxxx


	 



	Émissions d’emprunts..........


	xxxx


	 



	Remboursements d’emprunts..........


	xxxx


	 



	Flux net de trésorerie lié aux opérations de financement..........


	xxxx




	Variation de trésorerie..........


	xxxx




	Trésorerie d’ouverture..........


	xxxx


	 



	Trésorerie de clôture..........


	xxxx


	 



	Incidence des variations de cours des devises..........


	xxxx


	 






◖ Tableau 9 • Tableau de flux de trésorerie consolidé à partir du résultat d’exploitation des sociétés intégrées

	Flux de trésorerie liés à l’activité


	 

	 



	Résultat d’exploitation des entreprises intégrées..........


	xxxx


	 



	Élimination des charges et produits d’exploitation sans incidence sur la trésorerie :


	 

	 



	- Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions nettes de reprises (1)..........


	xxxx


	 



	Résultat brut d’exploitation..........


	xxxx


	 



	Variation du besoin en fonds de roulement d’exploitation (2)..........


	xxxx


	 



	Flux net de trésorerie d’exploitation..........


	xxxx


	 



	Autres encaissements et décaissements liés à l’activité :


	 

	 



	- Frais financiers..........


	xxxx


	 



	- Produits financiers..........


	xxxx


	 



	- Dividendes reçus des sociétés mises en équivalence..........


	xxxx


	 



	- Impôt sur les sociétés, hors impôt sur les plus-values de cession..........


	xxxx


	 



	- Charges et produits exceptionnels liés à l’activité..........


	xxxx


	 



	- Autres..........


	xxxx


	 



	Flux net de trésorerie généré par l’activité..........


	xxxx




	Flux de trésorerie liés aux opérations d’investissement


	 

	 



	Acquisition d’immobilisations..........


	xxxx


	 



	Produit de cessions d’immobilisations, net d’impôt..........


	xxxx


	 



	Incidence des variations de périmètre (3)..........


	xxxx


	 



	Flux net de trésorerie lié aux opérations d’investissement..........


	xxxx




	Flux de trésorerie liés aux opérations de financement


	 

	 



	Dividendes versés aux actionnaires de l’entité consolidante..........


	xxxx


	 



	Dividendes versés aux minoritaires des sociétés intégrées..........


	xxxx


	 



	Augmentations de capital en numéraire..........


	xxxx


	 



	Émissions d’emprunts..........


	xxxx


	 



	Remboursements d’emprunts..........


	xxxx


	 



	Flux net de trésorerie lié aux opérations de financement


	 

	xxxx




	Variation de trésorerie..........


	xxxx




	Trésorerie d’ouverture..........


	xxxx


	 



	Trésorerie de clôture..........


	xxxx


	 



	Incidence des variations de cours des devises..........


	xxxx


	 






SYNTHÈSE

▪ Lorsqu’une entité détient des participations directes et/ou indirectes, les comptes consolidés permettent de pallier l’insuffisance des comptes individuels en établissant pour l’ensemble des entités détenues un seul jeu de comptes qui se compose généralement :

– d’un bilan,

– d’un compte de résultat,

– d’un tableau de flux de trésorerie,

– d’une annexe.

▪ Les comptes consolidés présentent la situation financière, économique de l’ensemble des sociétés détenues comme s’il ne formait qu’une seule société. La terminologie « comptes de groupe » est aussi utilisée. La société qui contrôle le groupe de sociétés est appelée société « mère » ou société « consolidante ». Les sociétés détenues directement et/ou indirectement par la société mère sont les société « consolidées ». Cependant, une acquisition ne se matérialise pas forcément par l’achat de titres d’une société, mais parfois par l’achat d’une branche autonome d’activité. L’ANC a donc remplacé dans le règlement ANC 2020-01 sur les comptes consolidés le terme « entreprise » par « entité ». Ainsi, dans la suite de l’ouvrage nous utiliserons plutôt les termes entité consolidante et entité consolidée.

▪ L’élaboration des comptes consolidés n’a aucune conséquence fiscale.

▪ Les comptes consolidés sont à la fois un outil d’information interne et un outil d’information externe. Ils présentent certaines limites potentielles.

▪ L’élaboration des comptes consolidés ne consiste pas simplement à additionner l’ensemble des comptes des entités du périmètre afin d’obtenir des documents comptables uniques (un bilan, un compte de résultat, etc.). Il existe une méthodologie à respecter pour établir les comptes consolidés.

▪ Le processus de consolidation est constitué d’un certain nombre d’étapes dont l’ordre est immuable :

– Étape 1 : Détermination du périmètre du groupe ou de consolidation

– Étape 2 : Retraitements d’homogénéisation ou de pré-consolidation

– Étape 3 : Cumul des comptes

– Étape 4 : Elimination des comptes réciproques

– Étape 5 : Elimination des résultats internes

– Étape 6 : Partage des capitaux propres et établissement des états financiers consolidés

▪ En France, deux référentiels sont applicables aux comptes consolidés :

– les règles françaises, (règlement ANC 2020-01) ;

– les normes IFRS, pour les sociétés ayant émis des titres admis en négociation sur un marché réglementé.





EXO 05.01 Questions de révision

1. Quel est le référentiel comptable applicable aux comptes consolidés d’un groupe français non cotés en Bourse ?


CORRIGÉ





2. Quel est le référentiel comptable applicable aux comptes individuels (sociaux) de l’entité consolidante ?


CORRIGÉ





3. Tout groupe non coté en Bourse doit-il systématiquement établir des comptes consolidés ?


CORRIGÉ





4. Toutes les sociétés cotées en Bourse doivent établir des comptes consolidés selon les normes IFRS.


CORRIGÉ





5. Quelles sont les limites potentielles des comptes consolidés ?


CORRIGÉ





6. Quelle est l’utilité des comptes consolidés ?


CORRIGÉ





7. Quelles sont les principales étapes du processus de consolidation ?


CORRIGÉ
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CORRIGÉ Exo 05.01 Questions de révision

1. Quel est le référentiel comptable applicable aux comptes consolidés d’un groupe français non cotés en Bourse ?

Le référentiel comptable français (règlement ANC 2020-01) et sur option le référentiel IFRS.






CORRIGÉ Exo 05.01 Questions de révision

2. Quel est le référentiel comptable applicable aux comptes individuels (sociaux) de l’entité consolidante ?

Les comptes sociaux (individuels) sont toujours établis selon le référentiel français (PCG).






CORRIGÉ Exo 05.01 Questions de révision

3. Tout groupe non coté en Bourse doit-il systématiquement établir des comptes consolidés ?

Non, l’obligation d’établir des comptes consolidés concerne les groupes qui dépassent deux des trois seuils suivants :

– Total bilan : 24 000 000 €

– Total chiffre d’affaires : 48 000 000 €

– Nombre moyen de salariés : 250






CORRIGÉ Exo 05.01 Questions de révision

4. Toutes les sociétés cotées en Bourse doivent établir des comptes consolidés selon les normes IFRS.

Non, seules les sociétés cotées sur un marché réglementé doivent établir des comptes consolidés selon les normes IFRS (Cette question a déjà été posée au moins deux fois au DSCG).






CORRIGÉ Exo 05.01 Questions de révision

5. Quelles sont les limites potentielles des comptes consolidés ?

– sont soumis au principe comptable des coûts historiques,

– se prêtent difficilement à des comparaisons sur plusieurs années,

– se prêtent difficilement à des comparaisons entre groupes,

– sont influencés par l’utilité attendue de ces comptes.






CORRIGÉ Exo 05.01 Questions de révision

6. Quelle est l’utilité des comptes consolidés ?

Les comptes consolidés sont à la fois un outil d’information interne et un outil d’information externe.

Information interne : avec des comptes homogénéisés (même méthode d’évaluation et de comptabilisation), il est beaucoup plus facile pour l’équipe dirigeante de comparer les performances des entités, leur structure bilancielle et de prendre les décisions stratégiques adéquates.

Information externe : les comptes consolidés permettent réellement d’analyser la situation économique et financière du groupe car ils fournissent pour l’ensemble du groupe :

– le chiffre d’affaires, le résultat d’exploitation, le résultat financier…

– les actifs immobilisés, circulants…

– les dettes financières

– les capitaux propres

– les investissements






CORRIGÉ Exo 05.01 Questions de révision

7. Quelles sont les principales étapes du processus de consolidation ?

Le processus de consolidation est constitué d’un certain nombre d’étapes dont l’ordre est immuable :

Étape 1 : Détermination du périmètre du groupe ou de consolidation

Étape 2 : Retraitements d’homogénéisation ou de pré-consolidation

Étape 3 : Cumul des comptes

Étape 4 : Élimination des comptes réciproques

Étape 5 : Élimination des résultats internes

Étape 6 : Partage des capitaux propres et établissement des états financiers consolidés





Chapitre 5

(1) Nous supposons que la société détentrice n’a pas d’activité d’exploitation et qu’elle ne possède qu’une seule société.



Chapitre 5

(1) De l’entité mère consolidante.



Chapitre 5

(2) Dont résultat net de l’exercice.



Chapitre 5

(3) A détailler dans l’analyse de la variation des capitaux propres consolidés (Part du groupe).



Chapitre 5

(4) Dont impôts différés actifs.



Chapitre 5

(5) Dont impôts différés passifs.



Chapitre 5

(1) Y compris participation des salariés.



Chapitre 5

(2) Hors amortissement et dépréciation des écarts d’acquisition.



Chapitre 5

(3) Information obligatoire pour les entités dont les instruments financiers sont négociés sur Euronext Growth et optionnelle autrement.



Chapitre 5

(1) Hors amortissement et dépréciation des écarts d’acquisition.



Chapitre 5

(2) Information obligatoire pour les entités dont les instruments financiers sont négociés sur Euronext Growth et optionnelle autrement.



Chapitre 5

(1) À l’exclusion des dépréciations sur actif circulant.



Chapitre 5

(2) À détailler par grandes rubriques (stocks, créances d’exploitation, dettes d’exploitation).



Chapitre 5

(3) Prix d’achat ou de vente augmenté ou diminué de la trésorerie acquise ou versée – à détailler dans une note annexe.



Chapitre 5

(1)  À l’exclusion des dépréciations sur actif circulant.



Chapitre 5

(2) À détailler par grandes rubriques (stocks, créances d’exploitation, dettes d’exploitation).



Chapitre 5

(3) Prix d’achat ou de vente augmenté ou diminué de la trésorerie acquise ou versée – à détailler dans une note annexe.
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